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1 PRESENTATION SYNTHETIQUE DU TRI 

1.1 La démarche de la Directive Inondation  

La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007, relative à l'évaluation et la gestion des risques 

dôinondation (transpos®e en droit fran­ais ¨ travers la loi nÁ 2010-788 du 12 juillet 2010 et le décret n° 

2011-277 du 2 mars 2011), détermine un cadre et une méthode pour l'®laboration et la mise en îuvre 

des politiques publiques de gestion des risques d'inondation. Ce cadre tend à amener les états 

membres à r®duire les cons®quences n®gatives sur la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine 

culturel et lôactivité économique liées aux inondations.  

Sous l'autorit® de chaque pr®fet coordonnateur de bassin, sa mise en îuvre se décline en quatre 

étapes : 

¶ La réalisation d'une Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondation (EPRI) au sein de 

chaque grand bassin hydrographique sôest termin®e en d®cembre 2011 pour lôensemble des 

bassins hydrographiques français dont le bassin Rhône-Méditerranée.  

¶ Une cartographie des risques d'inondation  à l'échelle de chaque Territoire à Risque 

Important (TRI) dôinondation. Par arrêté du 12 décembre 2012, le préfet coordonnateur de 

bassin Rhône-Méditerranée a sélectionné 31 TRI, dont celui de Perpignan / St-Cyprien. Cette 

s®lection sôest appuy®e sur trois ®l®ments : le diagnostic de lôEPRI (population, emplois en 

zone inondable), lôarr°t® national d®finissant les crit¯res de s®lection des TRI, la prise en 

compte de critères spécifiques à certains territoires du bassin en concertation avec les parties 

prenantes du bassin.  

Pour ce qui concerne les Pyrénées Orientales, un TRI a été identifié : le TRI de Perpignan / 

Saint-Cyprien (43 communes). Le 20 décembre 2013, le préfet coordonnateur de bassin a 

arr°t® la cartographie pour lôal®a submersions marines de ce TRI suite ¨ une consultation des 

parties prenantes de 2 mois menée entre le 15 septembre et le 15 novembre 2013. Le 01 août 

2014, le pr®fet coordonnateur de bassin a arr°t® la cartographie pour lôal®a d®bordements de 

cours dôeau de ce TRI suite ¨ une consultation des parties prenantes men®e entre le 7 avril et 

le 31 mai 2014. Les cartes des surfaces inondables et des risques dôinondation prennent en 

compte 3 types dô®v®nement (fr®quent, moyen et extr°me). Pour les submersions marines, un 

scénario supplémentaire a été ajouté pour tenir compte des effets du changement climatique 

sur scénario moyen à horizon 2100. 

¶ Un Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) , approuvé le 7 décembre 2015, 

définit pour une durée de 6 ans les objectifs généraux en matière de gestion du risque 

dôinondation ¨ l'®chelle du bassin Rh¹ne-Méditerranée et les objectifs particuliers à l'échelle 

des périmètres de gestion des TRI. Ce plan de gestion est encadré par une stratégie 

nationale de gestion des risques dôinondation (SLGRI), approuvée le 07 octobre 2014, qui 

affiche les grands enjeux et les objectifs prioritaires qui en découlent afin de protéger les biens 

et les personnes et de favoriser la comp®titivit® et lôattractivit® des territoires par une meilleure 

pr®vention des risques dôinondation. 

¶ Les Strat®gies Locales de Gestion des Risques dôInondation (SLGRI) visent à atteindre 

sur les TRI et, au-delà, sur un périmètre de gestion à définir, les objectifs de réduction des 

conséquences négatives des inondations, fixés par le plan de gestion des risques 

d'inondation, tout en poursuivant les démarches locales engag®es. Le p®rim¯tre du TRI nôest 

pas le périmètre de gestion : la réduction des conséquences dommageables des inondations 

sur le TRI est programmée sur un territoire plus large, qui est celui de la stratégie locale. 
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1.2 Carte dõidentit® du TRI 

Type dôal®a 

(¨ lõorigine de 

lõidentification du TRI) 

Débordements de cours d'eau pour  
Á LôAgly ; 
Á La Têt  ; 
Á Le Réart  ; 
Á Le Tech  ; 

et submersions marines  

Région : Occitanie Département : Pyrénées-Orientales 

Composition 
administrative  

Intercommunalités  : Perpignan-Méditerranée Métropole, Communauté de Communes 

Salanque- Méditerranée, Communauté de Communes Sud-Roussillon, Communauté de 
Communes des Albères, de la Côte Vermeille et de l'Illibéris, Communauté de 
communes Roussillon Conflent. 
 
Communes  : Le Barcarès, Saint-Hippolyte, Saint-Laurent-de-la-Salanque, Espira-de-

lôAgly, Rivesaltes, Claira, Torreilles, Pia, Peyrestortes, Sainte-Marie, Bompas, 
Villelongue-de-la-Salanque, Corneilla-la-Rivière, Pézilla-la-Rivière, Villeneuve-la-Rivière, 
Baho, Saint-Estève, Perpignan, Néfiach, Millas, Canet-en-Roussillon, Cabestany, 
Toulouges, Le Soler, Saint-Feliu dôAvall, Saint-Feliu dôAmont, Ille-sur-Têt, Saint-Nazaire, 
Saleilles, Canohès, Villeneuve-de-la-Raho, Pollestres, Théza, Alenya, Corneilla-del- 
Vercol, Saint-Cyprien, Elne, Latour-Bas-Elne, Palau-del-Vidre, Saint-André, Argelès-sur-
Mer, Collioure et Port-Vendres. 

Population / part de 
la population en 

EAIP 

Débordement s de cours dôeau : 189 656 habitants ï 62,7 % 
Submersions marines  : 22 181 habitants ï 7,3 %  

Emplois / part des 
emplois en EAIP  

Débordement s de cours dôeau : 59 365 emploisï 52,5 % 
Submersions marines  : 7 370 emplois ï 6,5 %  

Dates des 
principaux 

évènements du 
passé  

Novembre 2014 (Riberette, Ravaner, Massane) ; Mars 2013 (Agly) ï mars 2011 
(Cerdagne) ï novembre 2005 (Agly et Verdouble) ï novembre 1999 (Verdouble, Agly, 
Massane) ï septembre 1992 (Agly, Têt, Réart) ï septembre 1971 (Réart et Côte 
Vermeille) ï octobre 1940 (Tech et Têt principalement) ï août 1842 (Tech) ï octobre 
1763 (Versants Canigou)  

Tableau 1 : Caractéristiques du TRI   
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Le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien regroupe 312 573 habitants permanents et une population 

saisonnière de plus de 350 000 habitants. 

Le TRI est réparti sur plus de quatre grands bassins versants et présente une façade littorale 

importante. Le bassin versant de la T°t repr®sente lôunit® hydrographique la plus importante du 

département, où se situe Perpignan qui compte 30 000 habitants concernés par le risque inondation.  

Sôagissant de la densit® de population, en enveloppe approch®e des inondations potentielles (EAIP) 

pour le d®bordement de cours dôeau, le bassin peut compter jusquô¨ 5 000 habitants/km2 et une forte 

concentration dans lôagglom®ration perpignanaise. Les poches dôurbanisation concernent 

principalement Perpignan, situ® au cîur du TRI, et les communes littorales telles que le Barcar¯s, 

Torreilles, Sainte-Marie, Canet-en-Roussillon et Saint-Cyprien, qui ont une moyenne de densité de 

population de 20 à 200 habitants/km2 (Canet-en-Roussillon compte, en quelques endroits, une densité 

pouvant atteindre jusquô¨ 5 000 habitants par km2).  

Lôensemble du TRI est ponctu® par des zones agricoles (vignobles, maraichages et vergers), dôouest 

en est, travers®es par lôAgly, la T°t, le R®art et le Tech. Les enjeux ®conomiques sont principalement 

li®s ¨ son activit® touristique estivale (avec une capacit® annuelle dôh®bergement de plus de 100 000 

personnes, dont une grande partie au travers de lôh¹tellerie de plein air). Les 9 communes littorales 

présentent un risque dôinondation important de par leur attrait touristique, y compris en arrière-saison, 

lorsque les crues majeures ont une probabilit® dôoccurrence maximale. 

Ce TRI se caractérise par un fort taux de renouvellement de la population et une pression 

d®mographique importante, induisant une concentration de lôurbanisation, et plus particuli¯rement sur 

la frange littorale. Ces caractéristiques, sur le plan démographique, induisent une faible culture du 

risque auprès de cette population récente, non sensibilisée aux mécanismes de crues susceptibles de 

se produire sur leur territoire. Le nombre dôhabitats secondaires est particuli¯rement ®lev® au sein du 

TRI, générant un second type de population temporaire non sensibilisée aux spécificités du territoire. 
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1.3 Périmètre du TRI 

 

Figure 1 : Les communes concernées par le TRI  
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1.4 Principaux résultats de la cartographie du TRI  

La cartographie du TRI Perpignan / Saint-Cyprien, a été approuvée en deux étapes par le préfet, 

coordonnateur de Bassin, par arrêté du 20 décembre 2013 pour les submersions marines et par arrêté 

du 1er ao¾t 2014 pour les inondations par d®bordement de cours dôeau du Tech, du Réart, de la Têt et 

de lôAgly. 

1.4.1 Phénomènes identifiés comme prépondérants pour la 
cartographie  

Le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien est exposé à des crues de type cévenol ou méditerranéen de 

forte intensité, générant des crues rapides à très rapides, par débordement sur lit en toit ou endigué 

(cas du Réart en septembre 1992). Ces phénomènes peuvent être aggravés par le processus 

dôalluvionnement de la plaine et la concomitance possible avec des ®v®nements marins (temp°tes de 

novembre 1982 et décembre 1997).  

Le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien est marqué par une forte concentration de population autour de 

Perpignan. La fréquentation touristique, due notamment à la façade littorale du TRI, double la 

population, en saison estivale.  

Les reliefs proches de la Méditerranée connaissent des ®pisodes pluviom®triques de type abats dôeau 

(« Aiguats è) dôune forte intensit® dans un bref laps de temps. Les cours dôeau atteignent alors un 

débit de pointe élevé. Ces crues accompagnent des flux de sud-est se déplaçant rapidement et 

coïncident le plus souvent avec un régime de basse pression sévissant sur la Méditerranée. Par 

ailleurs, lôensemble des communes littorales est soumis ¨ lôal®a de submersion marine. Ces ®pisodes 

catastrophiques sont principalement à redouter du 15 septembre au 15 décembre, mais ne peuvent 

°tre exclus pendant lô®t®, p®riode dôaffluence touristique.  

Lôempreinte dôinnombrables d®luges est inscrite dans le model® des Pyr®n®es-Orientales dont lôAiguat 

dôoctobre 1940 constitue la crue de r®f®rence, tout le d®partement a ®t® ravagé (48 victimes dans la 

vallée du Tech). La crue de 1992 a particuli¯rement touch® les bassins de lôAgly, du R®art et de la T°t, 

faisant 3 victimes. La crue de 1999, dôune ampleur g®ographique immense (4 d®partements) a 

provoqué 36 décès dont 3 dans les Pyrénées-Orientales.  

Plus récemment, nous pouvons citer la crue de 2005 (1000 personnes évacuées et 2 décès), celles 

de mars 2011 et mars 2013 qui ont compté 3 victimes sur des passages à gué (par imprudence) ou 

encore celle de novembre 2014. 

1.4.2 Réseau hydrographique 

Le département des Pyrénées-Orientales dispose dôun large r®seau hydrographique, dont les 4 cours 

dôeau principaux retenus pour la phase cartographique du TRI, sont lôAgly, la T°t, le R®art et le Tech. 

Ce TRI r®pertorie dôautres cours dôeau qui ne sont pas repr®sent®s dans cette phase de cartographie 

des risques, en raison de lôindisponibilit® de la donn®e. Cependant, de par les niveaux de risque que 

repr®sentent ces cours dôeau secondaires et bien quôils ne soient pas repr®sent®s, ceux-ci ne sont pas 

à négliger dans la stratégie territoriale à mettre en îuvre face au risque inondation.  

On peut citer parmi les principaux affluents : le Boul¯s, la Canterrane, la Riberette... A cela, sôajoute 

un grand nombre de rivières et de ruisseaux maillant le réseau hydrographique secondaire, à même 

de se mettre en charge rapidement face à des sollicitations pluviométriques. Citons également des 

cours dôeau c¹tiers (le Ravaner, la Massane) ou encore des cours dôeau se jetant dans lô®tang de 

Canet-St-Nazaire (les Llob¯res, la Fosseille, lôAgouille de la Mar). 
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Figure 2 : Principaux cours dõeau du TRI de Perpignan / Saint-Cyprien 
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1.4.3  Caract¯re partiel de la cartographie des cours dõeau pour le 
premier cycle de la directive inondation  

Dans ce cycle de la mise en îuvre de la directive inondation, les phénomènes cartographiés sont les 

inondations par d®bordement de cours dôeau de lôAgly, de la T°t, du R®art et du Tech et les 

inondations par submersions marines. Les cours dôeau secondaires seront repr®sent®s et analys®s 

dans le prochain cycle de cartographie de la Directive Inondation.  

1.4.4 Synthèse des cartes de risque du TRI 

L'ensemble des cartographies arrêtées est accessible sur internet sous le lien suivant :  

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/inondations/cartes/perpignan.php 

Lôanalyse des cartes de risques dôinondation apporte des estimations de la population permanente et 

des emplois dans les différentes surfaces inondables, au sein de chaque commune du TRI. Le 

tableau ci-dessous apporte une synth¯se de cette ®valuation ¨ lô®chelle du TRI. En outre, ces 

résultats sont complétés par une comparaison de ces résultats avec la population communale totale et 

la population saisonnière moyenne.  

Habitants permanents en 
2010 

312 573 

Taux dôhabitants saisonniers x 2 (+ 350 000) 

Scénario  Fréquent Moyen Extrême 

Habitants permanents en 
zone inondable : 

d®bordement de cours dôeau 
31 683 79 804 99 254 

Habitants permanents en 
zone inondable : 

submersions marines  
1 078 6 643 19 922 

Emplois * en zone inondable : 
d®bordement de cours dôeau 

7 017 17 189 26 662 

Emplois * en zone inondable : 
submersions marines  

112 1 745 3 991 

* Lô®valuation du nombre dôemplois pr®sents dans les diff®rentes surfaces inondables se pr®sente sous forme de 
fourchette (minimum-maximum). Elle a ®t® d®finie en partie sur la base de donn®es SIRENE de lôINSEE. 
Lôexploitation de ce fichier qui ne mentionne pas les effectifs salariés ni ne géolocalise ses données contraint à 
une pr®sentation de lôestimation sous forme dôintervalle.  

Tableau 2 : Population et emploi en zone inondable pour le TRI de Perpignan / Saint -Cyprien 

  

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/inondations/cartes/perpignan.php
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1.4.4.1  Population en zone inondable de TRI 

Les cartes ci-dessous présentent la répartition communale des habitants en zone inondable pour 

chacune des occurrences cartographiées, pour les d®bordements de cours dôeau cartographi®s, et les 

submersions marines (population INSEE de 2010). 

 

Figure 3 : Part des habitants du TRI concern®s par le d®bordement de cours dõeau (scénario fréquent ) 

 

Figure 4 : Part des habitants du TRI concern®s par le d®bordement de cours dõeau (scénario moyen) 
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Figure 5 : Part des habitants du TRI concern®s par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario extr°me) 

 

 

 

Figure 6 : Part des habitants du TRI concernés par la submersion marine (scénario  fréquent)  
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Figure 7 : Part des habitants du TRI concernés par la submersion marine (scénario moyen) 

 

Figure 8 : Part des habitants du TRI concernés par la submersion marine (scénario moyen avec changement 

climatique)  
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Figure 9 : Part des habitants du TRI concernés par la submersion marine (scénario extrême)  

1.4.4.2  Emplois en zone inondable du TRI 

Les cartes ci-dessous présentent la répartition communale des emplois en zone inondable pour les 

d®bordements de cours dôeau cartographi®s et les submersions marines (base de donn®es SIRENE).  

 

Figure 10 : Part des emplois du TRI concernés par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario fr®quent) 
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Figure 11 : Part des emplois du TRI concern®s par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario moyen) 

 

Figure 12 : Part des emplois du TRI concernés par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario extr°me) 
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Figure 13 : Part des emplois du TRI concernés par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario fr®quent) 

 

Figure 14 : Part des emplois du TRI concernés par la submersion marine (scénario moyen) 
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Figure 15 : Part des emplois du TRI concernés par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario moyen avec 

changement climatique)  

 

Figure 16 : Part des emplois du TRI concernés par le d®bordement de cours dõeau (sc®nario extr°me) 
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1.5 Périmètres des Stratégies Locales de Gestion 

des Risques Inondation pour le TRI de Perpignan / 

Saint-Cyprien 

Dans un premier temps, il a ®t® envisag® dô®laborer une SLGRI pour lôensemble des bassins versants 

qui concernent le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien, dans une optique de cohérence hydrographique. 

Ensuite, compte-tenu de lôh®t®rog®n®it® des quatre bassins intercept®s par le TRI (enjeux, 

gouvernance, avancement des démarches), la solution de scinder le territoire en quatre SLGRI a été 

retenue. Afin de conserver une dynamique commune, les quatre SLGRI possèdent un tronc commun 

unique, pour les enjeux et les besoins partagés. 

Les périmètres des SLGRI reposent sur ceux des PAPI, mais ont été élargis aux communes situées 

dans les interfluves et enclavées. 

Les quatre syndicats ont proc®d® ¨ un groupement de commande pour lô®laboration de leur SLGRI, 

dans le but dôobtenir des documents homog¯nes, un tronc commun coh®rent et pour mutualiser les 

moyens financiers et la mobilisation des parties prenantes. 

Si au cours de ce premier cycle de la Directive Inondation, le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien 

comporte quatre SLGRI, un des objectifs de ces documents dôorientation vise ¨ tendre, à terme, vers 

une seule SLGRI, pour le prochain cycle. 
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Figure 17 : Les 4 SLGRI du TRI de Perpignan/Saint-Cyprien
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2 TERRITOIRE DE LA SLGRI DES BASSINS 
VERSANTS DE LA TET ET DU 
BOURDIGOU 

2.1 Périmètre de la SLGRI 

La stratégie locale des bassins versants de la Têt et du Bourdigou est lôune des 4 strat®gies locales 

associées au TRI de Perpignan / Saint-Cyprien. Le périmètre de cette stratégie locale est défini par 

arrêté du préfet coordonnateur de Bassin Rhône-Méditerranée, du 15 février 2016. 

Bien que le TRI ne couvre que la partie aval du bassin versant de la Têt, les acteurs impliqués ont 

souhait® ®largir son p®rim¯tre ¨ lôensemble du bassin versant, en raison dôune volont® de gestion 

globale du risque inondation, mais aussi du souhait dôint®grer les territoires peu peupl®s, ¨ lôamont du 

bassin. 

Les 101 communes incluses dans le périmètre de la SLGRI de la Têt et du Bourdigou sont les 

suivantes : 

Communes 

Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes, Arboussols, Ayguatébia-Talau, Baho, Baillestavy, 

Baixas, Bélesta, Bolquère, Bompas, Boule-d'Amont, Bouleternère, Caixas, Calce, Camélas, 

Campôme, Canaveilles, Canet-en-Roussillon, Canohès, Casefabre, Casteil, Castelnou, Catllar, 

Caudiès-de-Conflent, Claira, Clara, Codalet, Conat, Corbère, Corbère-les-Cabanes, Corneilla-

de-Conflent, Corneilla-la-Rivière, Escaro, Espira-de-Conflent, Estoher, Eus, Fillols, Finestret, 

Fontpédrouse, Fuilla, Glorianes, Ille-sur-Têt, Joch, Jujols, La Bastide, La Cabanasse, La 

Llagonne, Le Soler, Les Angles, Llupia, Los Masos, Mantet, Marquixanes, Millas, Molitg-les-

Bains, Mont-Louis, Montalba-le-Château, Mosset, Néfiach, Nohèdes, Nyer, Olette, Oreilla, 

Perpignan, Peyrestortes, Pézilla-la-Rivière, Pia, Planès, Ponteilla, Prades, Prunet-et-Belpuig, 

Py, Railleu, Ria-Sirach, Rigarda, Rodès, Sahorre, Saint-Estève, Saint-Féliu-d'Amont, Saint-

Féliu-d'Avall, Saint-Michel-de-Llotes, Saint-Pierre-dels-Forcats, Sainte-Colombe-de-la-

Commanderie, Sainte-Marie, Sansa, Sauto, Serdinya, Souanyas, Tarerach, Taurinya, Thuès-

Entre-Valls, Thuir, Torreilles, Toulouges, Trévillach, Urbanya, Valmanya, Vernet-les-Bains, 

Villefranche-de-Conflent, Villelongue-de-la-Salanque, Villeneuve-la-Rivière, Vinça. 

Tableau 3 : Liste des communes concernées par la SLGRI de la Têt et du Bourdigou  
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Figure 18 : Les communes de la SLGRI de la Têt et  du Bourdigou 
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2.2 Acteurs de la SLGRI 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des Pyrénées-Orientales est 

charg®e de coordonner lô®laboration, la r®vision et le suivi de la mise en îuvre de la strat®gie locale 

de gestion des risques dôinondation de la Têt et du Bourdigou, sous lôautorit® du pr®fet de 

Département. Cette animation est assurée par le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Têt 

(SMBVT), structure porteuse de la SLGRI. 

La SLGRI a vocation ¨ °tre mise en îuvre sur la période 2017-2021. 

Lôensemble de la d®marche est port® de façon partenariale. La liste des parties prenantes a été 

définie par arrêté préfectoral du 14 mai 2016. Au-delà des structures de gestion traditionnelles et des 

instances politiques, il faut noter lôimplication dôacteurs économiques, telle que la Fédération 

dôH¹tellerie et de Plein Air des Pyrénées-Orientales. 

 

EPCI 

Perpignan Méditerranée Métropole ; Communauté de communes Roussillon-Conflent ; 

Communauté de communes des Aspres ; Communauté de communes Pyrénées Cerdagne ; 

Communauté de communes Pyrénées Catalanes ; Communauté de communes Conflent 

Canigou ; Syndicat mixte d'assainissement de la plaine entre la Têt et l'Agly ; Syndicat mixte 

de la Basse, du Castelnou et de la Coumelade ; Syndicat mixte du SCoT Conflent ; Syndicat 

Mixte du SCoT de la Plaine du Roussillon. 

Tableau 4 : Liste des EPCI de la SLGRI de la Têt et du Bourdigo u 



Projet de SLGRI des bassins versants de la Têt de du Bourdigou - Version Finale ï Septembre 2017 ï Mayane 

 

27 

 

Figure 19 : Cartographie des EPCI de la SLGRI de la Têt et du Bourdigou  
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2.3 Les documents dõurbanisme (PLU et SCoT) 

Les documents dôurbanisme communaux sur le p®rim¯tre de la strat®gie prennent la forme de Plans 

Locaux dôUrbanisme (PLU et PLUi), de Plans dôOccupation des Sols (POS) ou de cartes communales. 

Lôarticle L. 126-1 du code de lôurbanisme pr®voit que les PLU comportent, en annexe, les servitudes 

dôutilit®Ӣ publique affectant lôutilisation du sol. Or, un PPR approuv® vaut servitude dôutilit®Ӣ publique 

selon lôarticle L. 562-4 du code de lôenvironnement. Son annexion au PLU est, par cons®quent, 

obligatoire. Lorsquôil nôexiste pas de PLU, les servitudes dôutilit®Ӣ publique sont applicables de plein 

droit. 

Le PLU/PLUi est composé de plusieurs éléments : le rapport de pr®sentation, le plan dôam®nagement 

et de d®veloppement durable, les orientations dôam®nagement et de programmation, le règlement, les 

documents graphiques et les annexes (servitudes dôurbanisme dont les PPR). Chacun dôentre eux 

peut contenir des prescriptions ou recommandations concernant le risque dôinondation. 

Les SCoT (Schémas de Cohérence Territoriale) sont des documents réglementaires de planification 

stratégique définis par les lois de Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 

et dôUrbanisme et Habitat du 2 juillet 2003. Elabor® ¨ lôinitiative des communes ou de leurs 

groupements compétents réunis dans la plupart des cas en syndicat mixte, le SCoT constitue une 

démarche-cadre pour lôam®nagement et la ma´trise du d®veloppement, ¨ horizon de 15/20 ans, dôun 

territoire de bassin de vie et dôemploi supra-communal constitu® dôun seul tenant. De ce point de vue, 

le SCoT est un outil stratégique fondamental pour la réduction de la vulnérabilité des territoires face 

aux risques dôinondation. 

En application des articles L. 111-1-1, L. 122-1-13, L.123-1-10 et L. 124-2 du code de lôurbanisme, les 

SCoT et, en lôabsence de SCoT, les PLU et PLUi doivent °tre compatibles ou rendus compatibles 

(dans un d®lai de 3 ans) avec les objectifs de gestion des risques dôinondation d®finis par le PGRI 

ainsi quôavec les orientations fondamentales et dispositions de ce plan prévues au 1° et au 3° de 

lôarticle L. 566-7 du Code de lôEnvironnement. Ces derni¯res concernent les dispositions communes 

avec les orientations fondamentales du SDAGE sur la prévention des inondations au regard de la 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (1°), ainsi que les dispositions pour la réduction 

de la vuln®rabilit® des territoires face au risque dôinondation comprenant notamment des mesures 

pour la ma´trise de lôurbanisation (3Á). 

À savoir : la loi n°14-366 dite « ALUR è (loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov®) du 27 

mars 2014 a modifi® les rapports de compatibilit® entre les documents dôurbanisme et les documents 

de planification dans le domaine de lôeau. 

Désormais, seuls les SCOT doivent être compatibles avec le PGRI. Les objectifs de prévention des 

inondations sont traduits dans les PLU et les PLUi via le rapport de compatibilité entre les PLU et les 

SCoT. Cependant, en lôabsence de SCOT, lôobligation de compatibilit® des PLU et les PLUi avec le 

PGRI demeure. 

D¯s lors, une fois le PGRI approuv®, en d®rogation ¨ lôarticle L. 111-1-1 du code de lôurbanisme, les 

SCoT nôauront plus ¨ °tre compatibles avec les orientations fondamentales du SDAGE relatives ¨ la 

prévention des inondations (cf. supra). 

Enfin, ¨ lôinstar du SRCE ou du SDAGE, en application de lôarticle R. 122-2 du code de lôurbanisme, le 

SCoT devra décrire son articulation avec le PGRI dans son rapport de présentation. 

Lô®laboration dôun SCoT doit permettre dôint®grer des ®l®ments strat®giques pour la gestion durable 

du risque inondation sur le territoire, en cherchant ¨ atteindre les objectifs de la SNGRI. Il sôagit 

notamment de favoriser la prise en compte syst®matique des risques dôinondation dans 

lôam®nagement du territoire et lôurbanisme ; de réfléchir à une urbanisation différente, adaptée aux 

inondations. Lôobjectif de densification urbaine et de non ®talement urbain, inscrit dans la loi Grenelle 

II, sôapplique aux SCoT et doit donc faire partie int®grante des r®flexions li®es ¨ lôurbanisme des 
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territoires concernés par les inondations. Les SCoT doivent également donner des orientations 

relatives à la gestion des eaux pluviales et à la prévention du ruissellement. 

Les strat®gies locales de gestion des risques dôinondation nôont pas de port®e juridique. Le PGRI, en 

int®grant une synth¯se de ces strat®gies, côest-à-dire les objectifs pour le TRI concerné et les 

principales dispositions correspondantes quand elles ont été définies, peut permettre de donner une 

portée juridique à des dispositions des stratégies locales qui y seraient ainsi intégrées. Le PGRI peut 

donc servir de vecteur pour rendre opposables des dispositions locales ¨ lôadministration et ses 

décisions. 

Dans une lettre du 12/05/2016, adressée aux maires du département des Pyrénées-Orientales, aux 

pr®sidents dôintercommunalit®s et aux pr®sidents des ®tablissements publics comp®tents en mati¯re 

de sch®mas de coh®rence territoriale, le pr®fet apporte des ®l®ments sur la mise en îuvre du PGRI 

dans le département. La lettre rappelle notamment quôau regard ç du caractère fortement inondable 

dôune grande partie du territoire de la plaine du Roussillon, nombre de communes se trouvent dans 

une situation difficile de fin dôurbanisation ». En fonction des besoins de développement des territoires 

« la constructibilit® pourra °tre exceptionnellement adapt®e apr¯s examen dôune part, des possibilit®s 

alternatives dôurbanisation au vue du bilan entre les b®n®fices attendus et lôaccroissement de la 

vuln®rabilit® des personnes et des biens, et dôautre part, des possibilités de développement 

intercommunal qui assureront, dans des conditions de sécurité acceptable, le maintien des activités et 

des conditions de vie des habitants. » 

Les SCoT qui concernent la présente SLGRI sont localisés dans la Figure 20. Notons que le SCoT de 

la Plaine du Roussillon a été annulé, par le Tribunal Administratif, le 21 décembre 2016. Le syndicat 

mixte de la Plaine du Roussillon sôattache actuellement ¨ la mise en place dôun nouveau SCoT. 
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Figure 20 : Cartographie des SCoT de la SLGRI de la Têt et du Bourdigou  
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2.4 Caract®risation de lõal®a inondation sur le 

territoire de la SLGRI 

2.4.1 Crues historiques majeures 

Le diagnostic du risque inondation, préalable au PAPI de la Têt, dresse un portrait complet des crues 

historiques survenues sur le bassin versant, en sôappuyant sur lôAZI (2008) et des bases de donn®es 

du RTM.  

2.4.1.1  20 mai 1868 

313 mm dôeau sôabattent en 95 minutes à Molitg-les-Bains, dans la partie intermédiaire du bassin de la 

Têt. 

2.4.1.2  17 au 20 octobre 1876 

A Vinça les dégâts aux propriétés riveraines sont estimés à 1 millions de francs. Un train déraille, 2 

passerelles sont emportées. A Villefranche-de-Conflent des moulins sont renvers®s, ¨ Prades lôusine 

métallurgique est endommagée, les piliers du pont de Prades sont affouillés et les arches du pont 

dôEus sont emportées. Cette crue conduisit le service des ponts et chaussées, à mettre en place un 

certain nombre de stations dôannonce des crues qui furent op®rationnelles d¯s 1879.  

2.4.1.3  31 octobre 1891 

En 24 heures, 228 mm dôeau sôabattent à Prades et 176 mm à Vinça.  

2.4.1.4  26 octobre 1915 

La Basse et le Ganganeil entrèrent en crue. Le débit de la Basse est estimé à 280 m3/s au pont de 

lôancienne RN9 qui se trouve ¨ lôaval de la confluence avec le Ganganeil qui lui atteint 70 m3/s. On 

note des refoulements du réseau pluvial pour les quartiers situés en contrebas de la Basse et les 

hauteurs maximales sont atteintes au niveau du quai Vauban avec 1.3 m et 2.5 m dans les rues 

Vauban et Grande Fabrique derrière le Castillet.  

2.4.1.5  LõAiguat du 17 au 20 octobre 1940 

LôAiguat de 1940 (terme Catalan pour désigner une crue importante) est la référence actuelle en 

termes dôinondation exceptionnelle pour le bassin versant de la T°t. Les pr®cipitations, de lôordre de 

750 mm sur la seule journée de 17 octobre, ont été localisées sur la partie Sud du bassin versant, en 

particulier sur les contreforts du Canigou, générant ainsi de forts débits des affluents de rive droite : 

sur le Cady, à Vernet-les-bains, le débit de cette crue de référence est estimé à 300 m3/s (pour un 

débit centennal de 200 m3/s). Sur le Boulès, le débit retenu est de 635 m3/s (pour un débit centennal 

de 300 m3/s). A lôaval, la mont®e des eaux f¾t tr¯s rapide puisque dans la travers®e de Perpignan (au 

niveau du pont Joffre) le niveau dôeau est pass® de 1m ¨ 5,60m en une dizaine dôheures seulement. 
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Les débits de pointe de la Têt estimés pour cet événement sont de 2000 m3/s (+3.5m ¨ lô®chelle du 

pont de Millas) à Millas et 3620 m3/s à Perpignan.  

LôAiguat de 1940 a marqué les mémoires. Vernet-les-Bains est une des communes les plus marquées 

par lô®v®nement avec 71 pavillons ras®s et 5 h¹tels en partie détruits. Le Vernet et le Cady ravagent 

50 Ha de vergers et p©turages. Le village de Mantet nôest plus habitable, ¨ Olette la voie ferr®e est 

emportée sur plusieurs centaines de mètres, à Villefranche des fermes et des champs sont emportés.  

Sur le reste du bassin versant de la Têt, les dégâts ont également été considérables. En aval de 

Vin­a, toutes les prises dôeau des grands canaux ont ®t® d®truites. Les ponts de Saint Michel sont 

détruits et ceux de Vinça, Ille-sur-Têt et le Soler partiellement emportés. A Corbère, les débordements 

de la Coumelade ont provoqu® des d®g©ts chiffr®s ¨ lô®poque ¨ 2 millions de francs.  

2.4.1.6  La crue du 26 septembre 1992 

La crue du 26 septembre 1992 est lô®v®nement le plus fort survenu après la crue de 1940 et depuis la 

mise en service du barrage de Vinça (1976). 40 % (1 600 km2) de la superficie du département a reçu 

au moins 150 mm dôeau en 4 heures, avec des abats d'eau se d®pla­ant d'amont en aval et g®n®rant 

dô®normes d®g©ts.  

Les précipitations débutent en effet sur les reliefs vers 16 heures avec des intensités horaires très 

fortes (49mm en une demi-heure à Vernet-les-bains, 82 mm en 1h) puis, dans la soirée, elles cessent 

pour se déplacer vers la plaine du Roussillon où les pluies débutent vers 19h.  

Dans le bassin supérieur de la Têt, ce sont les affluents rive droite (Mantet, Rotja) qui ont connu les 

plus fortes crues alors que la montée fût modérée rive gauche. A lôaval, le d®bit ¨ lôentr®e de 

Perpignan (Pont Joffre) est passé de 40 m3/s à 1115 m3/s en moins de 4 heures. La retenue de Vinça 

lamine la crue de 1130 m3/s à 200 m3/s mais les affluents portent ce débit à 1115 m3/s à Perpignan 

(soit une différence > 800 m3/s). Comme le souligne lôAZI (2008), sans le barrage de Vin­a les 

communes de la plaine littorale (Bompas, Villelongue, Sainte Marie et Canet) auraient été 

submergées. Sur la plaine, les orages s'atténuent vers 23 heures mais à ce moment arrivent les 

vagues de crues des cours d'eau prenant naissance sur les contreforts du Canigou.  

Un rapport de la DDAF (Direction D®partementale de lôAgriculture et de la For°t) de 1992 indique des 

dégâts estimés à hauteur de 400 millions de francs à l'échelle départementale, d'où la constatation de 

l'état de catastrophe naturelle de 27 cantons. 

2.4.1.7  La crue du 12 novembre 1999 

La crue de 1999 est la dernière crue importante en date. La pluviométrie a principalement affecté la 

plaine du Roussillon et le piémont, les plus forts cumuls se localisant notamment à Thuir (413 mm). 

Avec un d®bit maximal dôenviron 850 m3/s à Perpignan (période de retour de 10 ans) cette crue est le 

fruit dôune contribution forte du bassin aval (avec n®anmoins une contribution faible de la part du 

Boulès) en particulier au regard du fonctionnement en transparence du barrage de Vinça dont les 

lâchures sont restées comprises entre 90 et 126 m3/s.  

Cet ®v¯nement a provoqu® des d®bordements de tous les cours dôeau aval rive gauche de la zone 

dô®tude. Ainsi, de nombreux villages du secteur aval rive gauche ont ®t® inond®s. Ce f¾t notamment le 

cas de Corneilla-la-Rivière par le ravin des Coumes, de Pézilla-la-Rivi¯re par le Clot dôen Godail et le 

ravin de la Berne, Villeneuve-la-Rivière par le ravin de Padrère et le Manadeil et Baho par le Manadeil.  

Lô®v®nement constitue donc une r®f®rence pour les affluents avals rive gauche alors que la période de 

retour estim®e pour le d®bit de la T°t ¨ Perpignan nôest que de 11 ans.A noter également que cet 

®v®nement climatique est survenu en pr®sence de vents violents dôEst qui ont g®n®r® des surcotes en 
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mer et donc gên® lô®vacuation des eaux vers la mer, renfor­ant d'autant les cons®quences sur les 

communes du littoral.  

Globalement donc, depuis Arboussols et jusquô¨ la mer, les communes ont pratiquement toutes ®t® 

reconnues en état de catastrophe naturelle (100 communes du département) pour inondations « de 

plaine » (la Salanque), « par ruissellement ou pluvial » (Perpignan), « crues torrentielles » (Thuir, 

Pézilla, etc.), ou encore « coulées de boues » (Castelnou, Llupia). N®anmoins, il est difficile dô®tablir 

un bilan financier précis des conséquences de cette crue en raison de la diversité des préjudices mais 

lôon peut retenir les ordres de grandeurs suivants : 

¶ Interventions dôurgence et de secours : 10 Millions (M) de Francs (F) TTC 

¶ Dégâts aux infrastructures publiques ou parapubliques : 146 M de F TTC 

¶ Dégâts aux biens privés : 201 M de F TTC 

2.4.2 Les cartes dõal®a d®bordement de cours dõeau de la Directive 
Inondation  

Les cartes produites dans le cadre de la Directive Inondation concernent 22 communes de la SLGRI 

de la Têt : Baho, Bompas, Canet-en-Roussillon, Canohès, Claira, Corneilla-la-Rivière, Ille-sur-Têt, Le 

Soler, Millas, Néfiach, Perpignan, Peyrestortes, Pézilla-la-Rivière, Pia, Saint-Estève, Saint-Féliu-

d'Amont, Saint-Féliu-d'Avall, Sainte-Marie, Torreilles, Toulouges, Villelongue-de-la-Salanque, 

Villeneuve-la-Rivière. La modélisation des aléas de la Directive Inondation demanda de distinguer 

deux tron­ons de la T°t. La T°t Moyenne sô®tend, pour le TRI de Perpignan / Saint-Cyprien, depuis 

Ille-sur-T°t jusquô¨ lôentr®e de Perpignan. La T°t Aval d®bute ¨ lôentr®e de Perpignan et se termine ¨ 

la Mer Méditerranée. Ce sont deux études de la société BRLi (2012 et 2014) qui permirent de 

repr®senter les d®bordements de cours dôeau, en simulant des ruptures et des d®faillances 

dôouvrages.  

Les occurrences suivantes ont été retenues pour les 3 scénarios : 

¶ La crue de forte probabilité est de fréquence trentennale, 

¶ La crue de probabilité moyenne correspond à la crue de 1940, 

¶ La crue de faible probabilité est de fréquence millénale. 

 

La Figure 21 pr®sente lôextension des 3 sc®narios dôinondation produits dans le cadre de la Directive 

Inondation. La carte ne présente que les communes concernées par la SLGRI de la Têt et du 

Bourdigou. Les cartes détaillées de la Directive Inondation sont disponibles en annexes de la SLGRI. 

DôIlle-sur-Têt à Saint-Estève, la largeur des zones inondées varie entre 400 et 1 300 m. On y note par 

endroit quelques d®bordements pour lôal®a fr®quent, mais côest surtout lôal®a de probabilit® moyenne 

qui domine. A partir de Perpignan, la zone inond®e sô®largit, en atteignant la basse plaine. La largeur 

des zones inondées atteint jusquô¨ 7 000 m et se confond avec la plaine de lôAgly au Nord et le R®art 

au Sud. On remarque, à partir de Villelongue-de-la-Salanque, que lôal®a de forte probabilité est 

davantage présent, jusquô¨ occuper la majorit® de la commune de Sainte-Marie. 
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Figure 21 : Cartographie des trois sc®narios de d®bordement de cours dõeau de la Directive Inondation 
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2.4.3 Lõal®a inondation ¨ lõ®chelle du bassin versant 

Si la cartographie de la Directive Inondation concerne lôaval du bassin versant, il existe des donn®es 

g®ographiques ¨ lô®chelle du bassin entier. Il sôagit tout dôabord de lôAZI (Atlas de Zones Inondables), 

r®alis® par approche hydrog®omorphologique, par le bureau dô®tudes GINGER (2008). Dans la Figure 

22, nous proposons de comparer lôAZI, avec lôal®a de d®bordement de cours dôeau de la Directive 

Inondation. Pour lôAZI, nous avons repr®sent® lôensemble des tables du fichier « S_INON ». Quant 

aux donn®es de la Directive Inondation, côest le scenario de faible probabilit® qui est repr®sent®.  

Nous disposons ®galement dôune autre donn®e g®ographique sur lôensemble de la SLGRI : lôEAIP 

(Enveloppe Approch®e dôInondations Potentielles). Cette donnée fut produite par la DREAL de bassin, 

dans le cadre de la phase dôEPRI (Evaluation Pr®liminaire du Risque Inondation) de la Directive 

Inondation. Elle correspond ¨ la synth¯se de toutes les donn®es disponibles sur lôal®a de 

d®bordement de cours dôeau (AZI, PPRI, EXZECO, etc.), ou encore des informations sur les alluvions 

récentes, issues des cartes géologiques (Fz). 

Le résultat de ces fusions (Figure 23) est certes perfectible, mais il a le m®rite de repr®senter lôal®a 

inondation m°me sur les petits cours dôeau, ¨ lôamont du bassin versant. De plus, cette enveloppe a 

permis de calculer lôexposition de la population et des emplois pour chaque commune du bassin 

versant. 
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Figure 22 : AZI et cartographie de la Directive Inondation   
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Figure 23 : Cartographie de lõEAIP  


